
PROGRAMME DES MERCREDIS LOISIRS   

DU 04 MARS AU 08 AVRIL 2026 



MARS Matin  Après-midi 

Mercredi 04 
ATELIER CUISINE 

« Verrines de la  forêt » 

Avec une intervenante 

THÉÂTRE DE LA 
SINNE 

« Antichambre » 

Mercredi 11 

 

SORTIE NATURE 

« Sur les traces du       
printemps» 

 

GYMNASE 

Jeux Sportifs     

« Gardiens, relever le 
défi ! » 

Avec un intervenant 

Mercredi 18 

ARTS MANUELS &   
CRÉATIFS 

« Les couleurs de la      
nature » 

Avec un intervenant 

JEUX SPORTIFS &        
COLLECTIFS  

  « On se serre les 
coudes ! » 

Mercredi 25 

ATELIER ARTISTIQUE 

« Créons notre planète ! » 

ATELIER JEUX 

« Le roi du jeu »  

Avec un intervenant 

GYMNASE 

Jeux Sportifs     

« Les épreuves des 
gardiens                   

solidaires » 

Avec un intervenant 



AVRIL Matin  Après-midi 

Mercredi 1er  
ATELIER CUISINE 

« Petits pêcheurs de la 
forêt » 

SORTIE NATURE 

« Les gardiens font la 
chasse» 

Mercredi 08 

ATELIER                    
INTERACTIF 

« Votre mission,      
protéger la nature» 

GYMNASE 

Jeux Sportifs     

« Jeux anciens pour 
gardiens                

d’aujourd'hui  » 



Contact : Accueil centre socio-culturel 

Numéro : 03.89.66.09.55 

Notre page Facebook :  CSC-Miroir-Enfance  

Les infos pratiques 

Les horaires : 

Ouverture de l’accueil de loisirs de 8h30 à 18h* 

8h30—9H00          Arrivée échelonnée  

9h00 — 11h30      Activité du matin  

11h30 — 13h30    Repas et temps calme 

13h30—17h00      Activité de  l ’après-midi + goûter fourni  

17h00—18h00      Jeux libres et départ échelonné  

Les tarifs : 

 

 

Les bons CAF sont acceptés 

Les inscriptions : 

Inscription possible à la journée ou par demi-journée de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 18h 

Les inscriptions sont à faire à l’accueil du CSC, avant le lundi précédent jusqu’à 18h00. 

Pour les désinscriptions : 

 Prévenir dès que possible le CSC. 

 Une désinscription la veille ou le matin même ne peut donner lieu à un remboursement 
sans certificat médical.  

Ce qu’il faut pour vous inscrire : 

 La carte de membre de l’association 

 Le carnet de santé et la fiche sanitaire de l’enfant  

 L’assurance de l’enfant/ les bons CAF 

 La signature de la charte de fonctionnement du pôle enfance 

A savoir :  
L’équipe d’animation se réserve le droit de modifier le programme pour des raisons météorologiques et 
sanitaires. Elle décline toute responsabilité en cas de perte, de dégradation ou de vol d’objet personnel. 

 Prévoir un sac à dos avec une petite bouteille d’eau et des chaussons pour le respect de la propreté 
des salles. Prévoir également des habits adaptés aux activités, en particulier chaussures fermées, veste 
et gants lors des sorties. 

A la journée (repas compris) 

De 17.50 à 18 euros  


